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Je, soussignée  (Prénom, Nom) :   
                                          

Demeurant à :  
 
Sollicite mon adhésion à l’association K’Elles Energies . 
 
Mon e-mail :  …………………………………..@................................ 
 
Je déclare : 
- avoir pris connaissance des statuts de l’association, statuts qui seront mis à ma disposition sur 
la dropbox (un lien me sera envoyé dès réception de la cotisation annuelle); 
- remplir les conditions requises pour pouvoir être membre* ; 
- autoriser l’association à me faire parvenir des nouvelles : 

� non 
� oui : par mail 

ou par voie postale (dans ce cas précisez votre adresse) : 

* Sont membres actifs ou adhérents des femmes qui ont pris l’engagement de verser annuellement une cotisation fixée par le bureau ou toute personne morale. 
Les membres doivent être majeurs ou fournir, pour les mineurs, une autorisation écrite des parents ou responsables légaux. 

En m’acquittant de la cotisation fixée pour l’année 2016 à 30,00€, j’accède à l’ensemble des services 

proposés par l’association et m’engage à en respecter les statuts autant que le règlement. 

 
Vous trouverez ci-joint un chèque de 30,00 € en règlement de mon année de cotisation (Année 
2016). 
 
Fait à ……… ………………… , le ……………………………… 
 
        Signature 
 
 

 
K’Elles Energies est une association loi 1901. 
 
Montant minimal annuel de la cotisation : 30,00 €, sans contrepartie. 
 
Vos dons et cotisations sont déductibles à hauteur de 66% de vos impôts dans la limite de 20% de vos revenus. Un reçu fiscal vous sera envoyé 
en début d’année civile. 
 
Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de 
l’association. Conformément à la loi n°78-17 du 6 j anvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au 
secrétariat de l’association. 
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ANNEXE AU BULLETIN D’ADHESION 
 
 
Afin que l’association K’Elles Energies adapte ses activités et sa vie associative aux 
attentes de chacune, nous souhaiterions recueillir votre avis et idées sur les points 
suivants : 
  
- Quelles sont les raisons qui vous ont incitées à adhérer à K’Elles Energies  ? 
  
 
 
 
 
 
 
- Qu’attendez-vous de l’association ? 
  
 
 
 
 
 
 
- Que pourriez-vous lui apporter ? 
  
 
 
 
 
 
 
- Si vous souhaitez animer un (ou plusieurs) atelier(s), sur quel(s) thèmes(s) porterai(en)t-
il(s) ? 
 
 
 
 
 
 
 
- Si vous souhaitez organiser une (ou plusieurs) sortie(e)s, sur quel(s) thèmes(s) 
porterai(en)t - elle(s) ? 


